
E 3 
PRÉFET 
DE LA MANCHE 
pa Secrétariat Général 
Fraternité Service de la Coordination des Politiques Publiques 

et de l'Appui Territorial 
Bureau de l'Environnement et de la Concertation Publique 

Réf. 20-114 

ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE 
RELATIF A LA MODIFICATION DES INSTALLATIONS DE STOCKAGE DE DECHETS 

(volume et nature) DE LA SOCIETE SEVIA ET A LA PRISE EN COMPTE DES CONCLUSIONS 
BREF (Best REFrences) WT (Waste Treatment) 

SITUEE A SAINT-SAUVEUR LE VICOMTE 

LE PREFET DE LA MANCHE 

Chevalier de la Légion d'honneur 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU Ja directive européenne 2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative à la prévention et 
à la réduction intégrées de la pollution dite "IED" (Industrial Emissions Directive) ; 

VU la décision d'exécution de la commission du 10 août 2018 établissant les conclusions 
sur les meilleures techniques disponibles (MTD) pour le traitement des déchets, au 
titre de la directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil ; 

VU le code de l'environnement, et notamment ses titres 1° et 4 des parties 
réglementaires et législatives du Livre V : 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l’article R. 511-9 du 
code de l'environnement ; 

VU l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation : 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis 
dans l'environnement par les installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés à 
l'article R. 541-43 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral du 16 juin 1994 autorisant la société normande de récupération 
de lubrifiants à exploiter son établissement de Saint-Sauveur le Vicomte : 

VU l'arrêté préfectoral du 3 septembre 2002 autorisant l'extension de l'installation de 
récupération des huiles usagées à Saint-Sauveur le Vicomte ; 

VU le dossier de réexamen IED déposé le 14 août 2019 par la société SEVIA tel que le 
prévoit l’article R. 515-71 du code de l’environnement ; 
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VU 

VU 

VU 

VU 

le dossier de porter à connaissance déposé le 6 novembre 2019 par la société SEVIA 
pour rénover le parc de cuves de stockage temporaire d'huiles usagées et la demande 
d'autorisation de stocker des liquides de refroidissement usagés en plus des huiles 
usagées ; 

le rapport et les propositions en date du 2 avril 2020 de l'inspection des installations 
classées ; 

le projet d'arrêté transmis à l'exploitant par courrier du 26 mai 2020 : 

les observations de l'exploitant à la proposition d'arrêté reçues le 21 juillet 2020 ; 

CONSIDÉRANT ce qui suit 

qu'en application des dispositions de l'article L. 512-1 du code de l’environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être 
prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

que les modifications de l'établissement projetées pour diversifier la nature des 
déchets liquides stockés temporairement et l'aménagement du parc de cuves de 
stockage ne sont pas substantielles mais nécessitent d’actualiser certaines 
prescriptions applicables au site ; 

que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation 
fixées par l'arrêté préfectoral d'autorisation permettent de prévenir les dangers et 
inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code 
de l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la 
sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de 
l'environnement ; 

que cette demande est l'opportunité de mettre à jour certaines prescriptions 
générales (cessation d'activité, prévention des pollutions accidentelles, qualité des 
eaux pluviales susceptibles d'être souillées, bruit et vibrations) et la dénomination 
sociale de la société : 

que le projet d'arrêté a été porté à la connaissance du demandeur : 

que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies : 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
L'article 1” de l'arrêté préfectoral du 3 septembre 2002 susvisé est modifié comme suit : 
« article 1”: La société SEVIA représentée par son Président Directeur Général dont le siège 
social est situé ZI du Petit Parc, 8b rue des Fontenelles - 78920 Ecquevilly est autorisée, sous 
réserve du respect des prescriptions de l'arrêté préfectoral du 3 septembre 2002 et de celles 
du présent arrêté, à poursuivre l'exploitation des installations détaillées dans les articles 
suivants, situées « zone artisanale de la gare » sur le territoire de la commune de Saint- 
Sauveur le Vicomte (50390).»



ARTICLE 2 - MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS DES 
ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions suivantes de l'arrêté préfectoral du 3 septembre 2002 sont modifiées par le 
présent arrêté : 

  

Références des Nature des modifications Vie, | 
articles dont les (suppression, modification, ajout de: 

prescriptions sont prescriptions) Objet 
supprimées ou : Références des articles 
_ modifiées | correspondants du présent arrêté 

Article 1 | Modification - Article 1 Titulaire de l'autorisation 
Article 21 Modification - Article 3 Classement des activités 

Articles 4 et 5 Modification - Article 4 Modifications et cessation 
d'activités 

Article 13.7 Modification — Article 6 Prévention des pollutions 
accidentelles 

Article 13.4 & 13.6 Modification - Article 7 Valeurs limite de rejet des eaux 
pluviales susceptibles d'être 

polluées 
Article 10 Modification — Article 8 Bruit et vibrations 
Article 14 Modification — Article 9 Déchets 

Ajout — Article 5 Bilan environnemental 
Ajout — Article 10 Ré-examen périodique 
Ajout — Article 11 Ré-examen particulier 

ARTICLE 3 — LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

Le tableau listant les installations classées de l'établissement figurant à l'article 21 de l'arrêté 
préfectoral du 3 septembre 2002 susvisé est remplacé par le tableau suivant : 

Rubrique Description Nature et volume des  Régime* 
activités 

2718-1 Installation de transit, regroupement ou tri de 
déchets dangereux, à l'exclusion des Quantité maximale 
installations visées aux rubriques 2710, 2711, stockée : 
2712, 2717, 2719, 2792 et 2793. 165 m° soit 150 t A 
La quantité de déchets dangereux susceptible (4 x 35m° huiles usagées 
d'être présente dans l'installation étant et 25 m° liquides de 
supérieure ou égale à 1 t ou la quantité de refroidissement usagés) 
substances dangereuses ou de mélanges 
dangereux, mentionnés à l'article R. 511-100 du 
code de l'environnement, susceptible d'être 
présente dans l'installation étant supérieure 
ou égale aux seuils A des rubriques d'emploi 
ou de stockage de ces substances ou 
mélanges 

3550 Stockage temporaire de déchets dangereux 
ne relevant pas de la rubrique 3540 dans A 
l'attente d'une des activités énumérées aux 

rubriques 3510, 3520, 3540 ou 3560 avec une



capacité totale supérieure à 50 tonnes, à 
l'exclusion du stockage temporaire sur le site 
où les déchets sont produits, dans l'attente 
de la collecte 

*A : installations soumises à autorisation 

| N°decuve Volume (m°) Volume de la capacité Type de déchet 
de rétention associée 

(m°) 

1&2 . 35 70 
35 Huiles noires usagées 

Rétention n° 
1 3 & 4 35 70 

35 

Rétention n° 5 25 29 Liquides de 
2 refroidissement 

usagés 

Total 165 

Le plan du site est joint au présent arrêté préfectoral. 

L'installation est réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures 
techniques disponibles (MTD). Les considérations à prendre en compte lors de la 
détermination des MTD disponibles dans des conditions économiquement et techniquement 
acceptables, compte tenu des coûts et des avantages pouvant résulter d'une action, sont les 
suivantes : 

-__ Utilisation de techniques produisant peu de déchets ; 
- Utilisation de substances moins dangereuses ; 
- développement des techniques de récupération et de recyclage des 

substances émises et utilisées dans le procédé et des déchets, le cas échéant ; 
- procédés, équipements ou modes d'exploitation comparables qui ont été 

expérimentés avec succès à une échelle industrielle : 
- progrès techniques et évolution des connaissances scientifiques ; 
- nature, effets et volume des émissions concernées ; 
-_ dates de mise en service des installations nouvelles ou existantes ; 
- durée nécessaire à la mise en place d'une meilleure technique disponible ; 
- Consommation et nature des matières premières (y compris l'eau) utilisées 

dans le procédé et l'efficacité énergétique ; 
- nécessité de prévenir ou de réduire à un minimum l'impact global des 

émissions et des risques sur l'environnement ; 
- nécessité de prévenir les accidents et d'en réduire les conséquences sur 

l'environnement. 

ARTICLE 4 - MODIFICATION ET CESSATION D'ACTIVITÉ 
Les dispositions des articles 4 et 5 de l'arrêté préfectoral du 3 septembre 2002 susvisé sont 
remplacées par les dispositions suivantes : 

« Article 4.1 : Modification du champ de l'autorisation 
En application des articles L. 181-14 et R. 181-45 du code de l'environnement, le bénéficiaire 
de l'autorisation peut demander une adaptation des prescriptions imposées par l'arrêté. Le



silence gardé sur cette demande pendant plus de deux mois à compter de l'accusé de 
réception délivré par le préfet vaut décision implicite de rejet. 

Toute modification substantielle des activités, installations, ouvrages ou travaux qui relèvent 
de l'autorisation est soumise à la délivrance d'une nouvelle autorisation, qu'elle intervienne 
avant la réalisation du projet ou lors de sa mise en œuvre ou de son exploitation. 

Toute autre modification notable apportée au projet doit être portée à la connaissance du 
préfet, avant sa réalisation, par le bénéficiaire de l'autorisation avec tous les éléments 
d'appréciation. S'il y a lieu, le préfet fixe des prescriptions complémentaires où adapte 
l'autorisation dans les formes prévues à l'article R. 181-45. 

Article 4.2 : Mise à jour de l'étude de dangers et de l'étude d'impact 
Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification 
substantielle telle que prévue à l'article R. 181-46 du code de l'environnement. Ces 
compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par 
un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais 
engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Article 4.3 : Equipements abandonnés 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d ‘exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et 
la prévention des accidents. 

Article 4.4 : Transfert sur un autre emplacement 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 2.1 de l'arrêt 
préfectoral du 3 septembre 2002 susvisé nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou 
d'enregistrement ou déclaration. 

Article 4.5 : Changement d’exploitant 
En application des articles L. 181-15 et R. 181-47 du code de l'environnement, lorsque le 
bénéfice de l'autorisation est transféré à une autre personne, le nouveau bénéficiaire en fait 
la déclaration au préfet dans les trois mois qui suivent ce transfert. 
Pour les installations de stockage des déchets et les installations figurant sur la liste 
prévue à l'article R. 516-1 du code de l'environnement, la demande de changement 
d'exploitant est soumise à autorisation. Le nouvel exploitant adresse au préfet les 
documents établissant ses capacités techniques et financières et l'acte attestant de 
la constitution de ses garanties financières. 

Article 4.6 : Cessation d'activité 
Sans préjudice des mesures de l'article R. 512-74 du code de l'environnement, pour 
l'application des articles R. 512-39-1 à R. 512-39-5, l’usage à prendre en compte est le suivant : 
réhabilitation en vue de permettre l'implantation d'activités de type industriel et 
commercial. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date 
de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt 
de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, celle des déchets présents sur le 
site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ;



- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 5111 et qu'il permette un usage futur du site 
déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent article ou conformément 
à l'article R. 512-39-2 du code de l’environnement. 

La notification comporte en outre une évaluation de l'état de pollution du sol et des eaux 
souterraines par les substances où mélanges dangereux pertinents mentionnés à l'article 3 du 
règlement (CE) n°1272/2008 du 16 décembre 2008 modifié relatif à la classification, à 
l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges. Cette évaluation est fournie 
même si l'arrêt ne libère pas du terrain susceptible d'être affecté à un nouvel usage. 

En cas de pollution significative du sol et des eaux souterraines, par des substances ou 
mélanges mentionnés à l'alinéa ci-dessus, intervenue depuis l'établissement du rapport de 
base mentionné au 3° du 1 de l'article R. 515-59, l'exploitant propose également dans sa 
notification les mesures permettant la remise du site dans l'état prévu à l'alinéa ci-dessous. 

En tenant compte de la faisabilité technique des mesures envisagées, l'exploitant 
remet le site dans un état au moins similaire à celui décrit dans le rapport de base. » 

ARTICLE 5 - BILAN ENVIRONNEMENTAL ANNUEL 
l'est ajouté un article 31 à l'arrêté préfectoral du 3 septembre 2002 susvisé : 
« Article 3.1 : L'exploitant déclare au ministre chargé de l'inspection des installations classées, 
au plus tard le 31 mars de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente 
(registre GEREP) : 

1. des émissions chroniques ou accidentelles de l'établissement, à caractère régulier ou 
non, canalisées ou diffuses dans l'air et dans l’eau, en distinguant la part éventuelle de 
rejet ou de transfert de polluant résultant des accidents, pour les substances 
mentionnées dans l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008, 

2. des émissions chroniques ou accidentelles de l'établissement dans le sol de tout 
polluant provenant des déchets pour les substances mentionnées dans l'arrêté 
ministériel du 31 janvier 2008, 

3. les volumes d'eau prélevée ainsi que le milieu de prélèvement (dès lors que le volume 
de prélèvement est supérieur à 50 000 m“/an), 

4. les volumes d'eau rejetée, le nom et la nature du milieu récepteur (dès lors que le 
volume de prélèvement est supérieur à 50 000 m‘/an ou que l'exploitant est concerné 
par une émission dans l’eau de substances visées au premier tiret. 

Cette déclaration se fait par voie électronique suivant un format fixé par le ministre chargé 
de l'inspection des installations classées. L'exploitant précise si la détermination des 
quantités déclarées est basée sur une mesure, un calcul où une estimation. L'exploitant met 
en œuvre les moyens nécessaires pour assurer la qualité des données qu'il déclare. Pour cela, 
il recueille à une fréquence appropriée les informations nécessaires à la détermination des 
émissions de polluants, notamment par les données issues de la surveillance des rejets 
prescrite dans le présent arrêté, des calculs faits à partir de facteurs d'émission ou de 
corrélation, d'équations de bilan matière, des mesures en continu ou autres, conformément 
aux méthodes internationalement approuvées. L'exploitant tient à la disposition de 
l'inspection des installations classées ces informations pendant une durée de cinq ans. »



ARTICLE 6 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les prescriptions de l'article 13.7 de l'arrêté préfectoral du 3 septembre 2002 susvisé 
sont remplacées par les dispositions suivantes : 

« Article 6.1 : Organisation de l'établissement 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions 
accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers 
pour la santé et la sécurité publique. 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 
service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les 
conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées 
sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.» 

Article 6.2 : Rétention 
I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des füts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 
inférieure à 800 |. 

Il, La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à 
l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation 
qui est maintenu fermé. 

Lors de l'inspection du 2 mars 2020, nous avons estimé nécessaire qu'un revêtement 
résistance aux agressions chimiques devait être appliqué sur les parois de la capacité de 
rétention n° 2. 

« L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout 
moment, sauf impossibilité technique justifiée par l’exploitant. 

« Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en 
fosse maçonnée ou assimilés. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux 
pour l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse 
maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci- 
dessus.



Les aires de chargement/déchargement (« dépotage ») des camions seront imperméabilisées 
et reliées à un dispositif de traitement des eaux. Ces aires devront être pourvues en produits 
fixant ou absorbants appropriés permettant de retenir les liquides accidentellement 
répandus. Ces produits sont stockés à des endroits visibles et facilement accessibles, avec les 
moyens nécessaires à leur mise en œuvre (pelle...). 

11. Les rétentions des stockages à l'air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y 
versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses 
pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé 
de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 
Les aires de chargement et de déchargement routier sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les mêmes règles. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles 
d'être pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles- 
ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des 
cours d'eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs 
internes ou externes à l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des 
matières dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont 
collectées, de manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis 
convergent vers cette capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage 
autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout instant d'un entretien et d'une 
maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces 
équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. 
En cas de confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis 
d’un dispositif automatique d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux 
susceptibles d'être polluées y sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la 
propagation de l'incendie par ces écoulements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. 
En cas de confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis 
d’un dispositif automatique d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux 
susceptibles d'être polluées y sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la 
propagation de l'incendie par ces écoulements. 

L'exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers les 
mesures et moyens mis en œuvre afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux 
souterraines et tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments 
justificatifs (procédures, compte rendu des opérations de maintenance, d'entretien des 
cuvettes de rétention, tuyauteries, conduits d'évacuations divers...) 

Article 6.3 : Réservoirs 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à 
éviter toute réaction parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière 
directe ou indirecte, ancrés au sol de façon à résister au moins à la poussée d’Archimède.



Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de 
résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en 
particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou 
clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Article 6.4 : Règles de gestion des stockages en rétention 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect 
des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du 
présent arrêté. 

Article 6.5 : Prescriptions relatives à l'entretien et la surveillance des mesures prises 
pour la protection du sol et des eaux souterraines 
L'exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles 
réguliers les mesures et moyens mis en œuvre afin de prévenir les émissions dans le 
sol et dans les eaux souterraines et tient à la disposition de l'inspection les éléments 
justificatifs (procédures, compte rendu des opérations de maintenance, d'entretien 
des cuvettes de rétention, canalisations, conduits d'évacuations divers, etc.….).» 

ARTICLE 7 - EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 
Les dispositions des articles 13.4 et 13.6 de l'arrêté préfectoral du 3 septembre 2002 susvisé 
sont remplacées comme suit : 

« | ‘Les rejets d'eaux pluviales respectent les dispositions ci-après : 
1. les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération significative de leur 

qualité d'origine du fait des activités menées par l'installation industrielle sont 
évacuées conformément à la réglementation en vigueur. Elles seront collectées 
séparément et pourront être rejetées au milieu naturel. 

2. les eaux pluviales susceptibles d'être significativement polluées du fait des activités 
menées par l'installation industrielle, notamment par ruissellement sur les voies de 
circulation, aires de stationnement, de chargement et déchargement, aires de 
stockage et autres surfaces imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et 
traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les 
polluants en présence. 
Ces dispositifs de traitement sont entretenus par l'exploitant conformément à un 
protocole d'entretien. Les opérations de contrôle et de nettoyage des équipements 
sont effectués à une fréquence adaptée. 
Les fiches de suivi du nettoyage des équipements, l'attestation de conformité à une 
éventuelle norme ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou 
retraités sont mis à la disposition de l'inspection des installations classées. 

3. Les eaux pluviales collectées sont rejetées de manière étalée dans le temps en tant 
que de besoin en vue de respecter les valeurs limites applicables, sous réserve de la 
compatibilité des rejets avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au 
IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. 

Il: Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 
réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents. Ces effluents ne contiennent pas de 
substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement.



Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles 
de l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de 
flammes. 
Le plan des réseaux de collecte des effluents doit faire apparaître les secteurs collectés, les 
points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes 
manuelles et automatiques... Il est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
III: Les valeurs limites de rejet des eaux pluviales susceptibles d'être souillées (point de rejet 
après le séparateur d'hydrocarbures) sont : 

  

Paramètre Concentration (mg/l) Fréquence de mesures 

pH Compris entre &,5 et 8,5 

température Inférieure à 30° C 
annuelle 

DCO 300 

HCT 10 

MES 100 

Les résultats des contrôles annuels précités sont tenus à la disposition des l'inspection des 
installations classées. ». 

IV: Les effluents rejetés doivent être exempts : 
“" de matières flottantes, 
“ de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
" de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 

matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont 
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

Température : 30°C 
1. pH : compris entre L,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 
2. Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 
représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/I. Après établissement d'une 
corrélation avec la méthode utilisant des solutions témoins de platine-cobalt, la modification 
de couleur, peut en tant que de besoin, également être déterminée à partir des densités 
optiques mesurées à trois longueurs d'ondes au moins, réparties sur l'ensemble du spectre 
visible et correspondant à des zones d'absorption maximale.» 

ARTICLE 8- BRUIT ET VIBRATIONS 
Les dispositions de l'article 10 de l'arrêté préfectoral du 3 septembre 2002 susvisé sont 
remplacées par les dispositions suivantes : 
« 1 — Dispositions générales 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 
nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des 
bruits émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V titre | du code de 
l'environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées 
sont applicables. 
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Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la 
mise en service de l'installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en 
annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié 
dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d’une 
demi-heure au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme 
qualifié, notamment à la demande du préfet, si l'installation fait l'objet de plaintes ou en cas 
de modification de l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans les 
zones à émergence réglementée. 

Il - Véhicules et engins 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l'environnement, à 
l'exception des matériels destinés à être utilisés à l'extérieur des bâtiments visés par l'arrêté 
du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 mai 2002, soumis aux dispositions 
dudit arrêté. 

[1 - Appareils de communication 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs …) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 
à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

IV - Niveaux acoustiques 
1- Définitions 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 
- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À du 
bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit 
généré par l'établissement) ; dans le cas d'un établissement faisant l'objet d'une modification 
autorisée, le bruit résiduel exclut le bruit généré par l'ensemble de l'établissement modifié ; 
- zones à émergence réglementée : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de 
l'arrêté d'autorisation de l'installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus 
proches (cour, jardin, terrasse) ; 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux 
tiers et publiés à la date de l'arrêté d'autorisation ; 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés 
après la date de l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus 
et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à 
l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des 
activités artisanales ou industrielles. 

2 - Aménagements 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui- 
ci. 
Ses émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones où celle-ci est réglementée : 
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Niveau de bruît ambiant Emergence admissible pour  Emergence admissible pour 
existant dans les zones à la période allant de 7 heures | la période allant de 22 
émergence réglementée à 22 heures sauf dimanches heures à 7 heures ainsi que 

incluant le bruit de et jours fériés les dimanches et jours fériés 
l'établissement 

Sup à 35 dB(A) et inf ou égal 6 dB(A) 4 dB(A) 
à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

Pour chacune des périodes de la journée (diurne et nocturne), les niveaux de bruit à ne pas 
dépasser en limites de propriété de l'établissement, déterminés de manière à assurer le 
respect des valeurs d'émergence admissibles. Les niveaux sonores admissibles sont : 

  

  

‘Période de jour allant de 7 Période de nuit allant de 22. 
heures à 22 heures sauf: heures à 7 heures ainsi que 

  

  

dimanches et jours fériés les dimanches et jours fériés 

Niveau sonore maximum 65 55 
(dB(A)) 

V - Vibrations 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la 
sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 
admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les 
spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 
1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations 
classées. 

VI - Campagne de mesures des niveaux sonores et émergences 
Un contrôle des niveaux sonores et émergences sera réalisé tous les 5 ans sauf en cas de 
plainte du voisinage, cette fréquence pourra être révisée » 

ARTICLE 9- DECHETS - PRINCIPE DE GESTION 

Les dispositions de l'article 14 de l'arrêté préfectoral du 3 septembre 2002 susvisé sont 
remplacées par les dispositions suivantes : 

« Article 9.1 : Limitation de la production de déchets 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour respecter les principes définis par l’article L. 541-1 du 
code de l’environnement : 
1° En priorité, de prévenir et de réduire la production et la nocivité des déchets, notamment 
en agissant sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et 
en favorisant le réemploi, ainsi que de diminuer les incidences globales de l'utilisation des 
ressources et d'améliorer l'efficacité de leur utilisation 
2° De mettre en œuvre une hiérarchie des modes de traitement des déchets consistant à 
privilégier, dans l'ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 
d) l'élimination. 

D'assurer que la gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans 
nuire à l'environnement, notamment sans créer de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la 
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flore, sans provoquer de nuisances sonores ou olfactives et sans porter atteinte aux paysages 
et aux sites présentant un intérêt particulier ; 
D'organiser le transport des déchets et de le limiter en distance et en volume selon un 
principe de proximité ; 
De contribuer à la transition vers une économie circulaire ; 
D'économiser les ressources épuisables et d'améliorer l'efficacité de l'utilisation des 
ressources. 

Article 9.2 : Séparation des déchets 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 
ou non) de façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature 
et à leur dangerosité. 
Les déchets doivent être classés selon la liste unique de déchets prévue à l'article R. 541-7 du 
code de l'environnement. Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de 
l’environnement. 
Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 du code de 
l'environnement. Elles doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou 
exploitants d'installations de traitement). Dans l'attente de leur ramassage, elles sont 
stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 
évitant notamment les mélanges avec de l'eau où tout autre déchet non huileux ou 
contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de 
l’environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir 
des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Tout entreposage de déchets autres que des huiles usagées et des liquides de refroidissement 
usagés est interdit. 

Article 9.3 : Liste des déchets admissibles 

La liste des déchets admissibles est la suivante : 

| » 13 O2 05*: huiles moteur, de boîte de vitesses et de 
lubrification non chlorées à base minérale 

Déchets dangereux 13 02 08*: autres huiles moteur, de boîte de vitesses et de 
lubrification 

#__16 01 14*: antigels contenant des substances dangereuses | 

La quantité de déchets admissibles et entreposés sur le site ne dépasse pas les quantités 
suivantes : 4 x 35m° huiles usagées et 25 m° liquides de refroidissement usagés. 

Article 9.4 :Conception et exploitation des installations d'entreposage internes des déchets 
Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière 
adaptée, le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 
d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits 
polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des 
éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

En tout état de cause, la durée du stockage temporaire des déchets destinés à être éliminés 
ne dépasse pas un an et celle des déchets destinés à être valorisés ne dépasse pas trois ans. 
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L'évacuation ou le traitement des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi 
souvent que nécessaire, de façon à limiter l'importance et la durée des stockages 
temporaires. 
La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle 
produite ou la quantité d’un lot normal d'expédition vers l'installation de traitement. 

[ 

| Type de déchets | Quantités maximales stockées sur le site | 
  

+ 13 02 O5*: huiles moteur, de boîte de vitesses et de 
lubrification non chlorées à base minérale 
13 02 08*: autres huiles moteur, de boîte de vitesses et del 
lubrification 
15 02 02* : absorbants, matériaux filtrants (y compris les filtres 
à huile non spécifiés ailleurs), chiffons d'essuyage al 
vêtements de protection contaminés par des substances 
dangereuses 

»__16 07 14*: antigels contenant des substances dangereuses | 

  

5 
—
$
 

Déchets dangereux 

    
Article 9.5 : Déchets gérés à l'extérieur de l'établissement 
L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à 
l'article L. 511-1 et L. 5417-17 du code de l'environnement. 

Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et 
que les installations destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) des déchets 
sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

Article 9.6 : Déchets traités à l’intérieur de l'établissement 
Tout traitement de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdit. 
Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets 
dangereux avec des déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des 
substances, matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont interdits. 

Article 9.7 : Transport 
L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le 
contenu minimal des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 
2072 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de 
l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de 
suivi défini à l'article R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs 
correspondants sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site 
durant 5 années au minimum. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des 
articles R. 541-49 à R. 541-63 et R. 541-79 du code de l’environnement relatives à la collecte, 
au transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) est réalisée en conformité 
avec le règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 Juin 2006 
concernant les transferts de déchets.



L'ensemble des documents démontrant l'accomplissement des formalités du présent article 
est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 9.8 : Déchets produits par l'établissement 
Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les 
suivants : 

Type de | Code des 
déchets | déchets on 

absorbants, matériaux filtrants (y compris les filtres à huile non! 

Nature des déchets 

  

3 

115 0202* spécifiés ailleurs), chiffons d'essuyage et vêtements de protection! 
contaminés par des substances dangereuses | 

Déchets |13 05 02* boues provenant de séparateurs eau/hydrocarbures | 
dangereux 113 05 06* hydrocarbures provenant de séparateurs eau/hydrocarbures 

113 05 08* mélanges de déchets provenant de dessableurs et de séparateurs |   
Article 9.9 : Autosurveillance des déchets 
Conformément aux dispositions des articles R. 541-42 à R. 541-48 du code de 
l’environnement relatifs au contrôle des circuits de traitement des déchets, l'exploitant tient 
à jour un registre chronologique de la production et de l'expédition des déchets dangereux 
établi conformément aux dispositions nationales et contenant au moins, pour chaque flux de 
déchets sortants, les informations suivantes : 

*__ la date de l'expédition du déchet ; 
* la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à 

l'article R. 541-8 du code de l'environnement) ; 
* la quantité du déchet sortant ; 
* le nomet l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 
* le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi 

que leur numéro de récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du code de 
l'environnement ; 

* le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 
* le cas échéant, le numéro de notification prévu par le règlement (CE) n° 1013/2006 du 

Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts 
transfrontaliers de déchets ; 

* le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est 
expédié, selon les annexes I et II de la directive n° 2008/98/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines 
directives; 

* la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement 
définie à l'article L. 541-1 du code de l'environnement. 

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé 
pendant au moins trois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes. 

Article 9.10 : Déclaration 
L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets 
dangereux et non dangereux conformément à l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au 
registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. » 
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ARTICLE 10- RÉEXAMEN PÉRIODIQUE 
l'est ajouté un article 3.2 à l'arrêté préfectoral du 3 septembre 2002 susvisé : 
« Article 3.2 : Le réexamen périodique est déclenché à chaque publication au journal officiel 
de l'Union Européenne des conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives au 
secteur du traitement des déchets (Waste Treatement = WT), conclusions associées à la 
rubrique principale 3550 de la nomenclature des ICPE. 

Dans ce cadre, l'exploitant remet au préfet, en trois exemplaires, le dossier de réexamen 
prévu par l'article R. 515-71 du code de l'environnement, et dont le contenu est précisé à 
l'article R. 515-72 dudit code, dans les douze mois qui suivent cette publication. Celui-ci tient 
compte notamment de toutes les meilleures techniques disponibles applicables à 
l'installation conformément à l'article R. 515-73 du code de l'environnement et suivant les 
modalités de l'article R. 515-59- 1°), 

Dans un délai maximum de quatre ans à compter de cette publication au Journal Officiel de 
l’Union Européenne, les installations ou équipements concernés doivent être conformes avec 
les prescriptions issues du réexamen. 

L'exploitant peut demander à déroger aux dispositions de l'article R. 515-67 du code de 
l'environnement, conformément aux dispositions de l'article R. 515-68 dudit code, en 
remettant l'évaluation prévue par cet article. Dans ce cas, le dossier de réexamen, contenant 
l'évaluation, sera soumis à consultation du public conformément aux dispositions prévues à 
l'article L. 515-29 du code de l'environnement et selon les modalités des articles R. 515-76 ou 
R. 5175-77 dudit code. L'exploitant fournit les exemplaires complémentaires nécessaires à 
l'organisation de cette consultation et un résumé non technique au format électronique. » 

ARTICLE 11- RÉEXAMEN PARTICULIER 
l'est ajouté un article 3.3 à l'arrêté préfectoral du 3 septembre 2002 susvisé : 
« Article 3.3 - Réexamen particulier 
Le réexamen des prescriptions dont est assortie l'autorisation peut être demandé par voie 
d'arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires dans les cas mentionnés au II et II de 
l'article R. 515-70 du code de l'environnement, en particulier : 

* si une pollution causée par l'établissement est telle qu'il convient de réviser les valeurs 
limites d'émission fixées dans l'arrêté d'autorisation ou d'inclure de nouvelles valeurs 
limites d'émission ; 

*__ lorsqu'il est nécessaire de respecter une norme de qualité environnementale, nouvelle 
OU révisée. 

Le réexamen est réalisé dans les mêmes conditions que celles fixées à l'article précédent (art 
2.3 AP 23/10/01) ; le dossier de réexamen étant à remettre dans les douze mois à compter de 
la date de signature de l'arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires. » 

ARTICLE 12 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Suivant les dispositions de l'article R. 181-50 du code de l'environnement, le présent arrêté 
peut être déféré auprès du tribunal administratif de Caen : 

1° par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour 
où la décision leur a été notifiée. 
2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts 
mentionnés à l'article L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de : 
- l'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44 : 
- la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du 
même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette 
dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyens, accessible par 
le site www.telerecours.fr 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 
deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

Les tiers, qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans 
le voisinage d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 
l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives, 
ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 13 - NOTIFICATION ET PUBLICATION 
Le présent arrêté est notifié à la Société SEVIA. 

Conformément aux dispositions prévues à l'article R. 181-44 du code de l’environnement : 
? une copie du présent arrêté préfectoral est déposée en mairie de Saint-Sauveur le 
Vicomte et peut y être consultée ; 
> un extrait du présent arrêté est affiché à la mairie de Saint-Sauveur le Vicomte pendant 
une durée minimale d'un mois. Un certificat d'affichage du maire attestera 
l'accomplissement de cette formalité ; 
> l'arrêté est publié sur le site internet des services de l'État dans la Manche 
www.manche.gouv.fr/Publications/Annonces-avis pendant une durée minimale de quatre 
mois. 

L'arrêté doit être affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du 
bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE 14 - EXÉCUTION 
Le secrétaire général de la préfecture, le maire de Saint-Sauveur le Vicomte, le directeur 
régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie, le directeur 
départemental des territoires et de la mer, le directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de Normandie, le chef du service 
interministériel de défense et de la protection civile, l'inspecteur des installations classées, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Saint-Lô, le 1 3 AOUT 2020 

Pour le Préfet, 

Le ire Général 

$ 
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